
REPUBLIQUE FRANCAISE 
PREFECTURE DE LA CHARENTE 

16017 ANGOULEME CEDEX 

3ème Direction - 5ème Bureau 

ARRETE 

autorisant la S.A.R.L. BERNADET à poursuivre l'exploitation 
d'une unité de satinage dü verre située au lieu-dit "La Plante" 

Route de Segonzac à CHATEAUBERNARD 

LE PREFET DE LA CHARENTE, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits 
et libertés des communes, des départements et des régions ; 7 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour 
l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 susvisée ; 

VU le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 modifié relatif aux 
pouvoirs des préfets et à l'action des services et organismes 
publics de l'Etat dans les départements ; 

VU ls demande présentée le 27 juillet 1994, par La S.A.R.L. 
BERNADET, Siège social 23, rue de l'Industrie à COGNAC, à 
l'effet d'être autorisée à poursuivre l'exploitation de son 
unité de satinage de verre au lieu-dit "La Plante", route de 
Segonzac à CHATEAUBERNARD ; 

VU les plans et documents joints à la demande d'autorisation ; 

VU les pièces de l'enquête publique à laquelle cette demande a 
été soumise du 831 octobre au 30 novembre 1994 inclus ; 

VU l'arrêté préfectoral de prorogation du 15 mars 1995 
accordant un délai supplémentaire de six mois à compter du 2 
avril 1995 pour l'instruction de la requête précitée ; # 

VU les avis des services concernés ; 

VU l'avis du conseil municipal de CHATEAUBERNARD en date du 24 
novembre 1994 ; 

VU les rapport et avis de l'inspecteur des installations 

classées en date du 7 juin 1995 ; 

VU l'avis du directeur régional de l'industrie, de la recherche 
et de l'environnement en date du 20 juin 1995 ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène dans sa 
séance du 11 juillet 1995 ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE ler — CLASSEMENT 

La société S.A.R.L. BERNADET, dont le siège social est situé 23, rue de l'Industrie 

à COGNAC, est autorisée à poursuivre l'exploitation au lieu-dit "La Plante”, route 

de Segonzac, commune de CHATEAUBERNARD, un établissement spécialisé dans le satinage 

de bouteilles. 

1.1 - Description des installations classées : 

    
  

RUBRIQUES 
DE LA NATURE DES ACTIVITES CAPACITE | AS/AID 

NOMENCLATURE 
e 

  ACTIVITÉ PRINCIPALE SOUMISE 
A AUTORISATION : 
  

Travail chimique du verre, le volume maximal de 

408.1 produit de traitement susceptible d'être présent dans 

    
800 | A 

l'installation étant supérieur à 150 I. 

ACTIVITESOUMISEA DECLARATION : 

Polychlorobiphényles -  polychloroterphényles 

265.A composants, appareils et matériels imprégnés en 230 kg D 

exploitation et dépôt de produit neuf, contenant plus 

| de 30 ! de produits. 
Î 

installation de compression d'air, fonctionnant à des 

261.82 pressions manoméiriques supérieures à 1 bar, ia 75 KW D 

puissance absorbée étant comprise entre 50 et 

500 KW.                   
    

(AS = Autorisation avec servitudes d'utilité publique 

À = Autorisation 

D Déclaration it



1.2 - Taxes et redevances 

Conformément à l'article 17 de la loi du 19 juillet 1976 modifiée, les installations visées ci-dessus 
sont soumises à la perception d'une taxe unique, exigible à la signature du présent arrêté. 

ARTICLE 2 - CONDITIONS GENERALES 

2.1 - Conformité au dossier déposé 

‘ Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites 

dans le dossier de la demande, lesquelles seront si nécessaire adaptées de telle façon qu'il soit 
satisfait aux prescriptions énoncées ci-après. 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage de nature 
à entraîner un changement notable de la situation existante doit être porté, avant sa réalisation, à 

la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

2.2 - Maintenance - provisions 

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement, doivent être 

entretenus régulièrement. En particulier, les appareils de mesure fonctionnant en continu sont 

vérifiés et calibrés à des intervalles réguliers. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et 

d'éléments d'équipement utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la 

protection de l'environnement, tels que produits de neutralisation, flocuiants, produits absorbants, 

etc. 

2.3 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant tient à jour un schéma d'aménagement visant à s'assurer de l'intégration esthétique de 

l'établissement. L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus 

en permanence. Il est apporté un soin particulier aux abords de l'établissement relevant de 

l'exploitant, et notamment autour des émissaires de rejets (plantations, engazonnement, etc). 

2.4 - Risques naturels 

L'ensemble de l'établissement est protégé contre la foudre dans les conditions précisées par la 

norme NFC 17-100 de février 1987. [1 est équipé d'un dispositif approprié de comptage des coups 

de foudre. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fera l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification 

suivant l'article 5.1 de la norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de 

protection mis en place.Dans ce cas la procédure sera décrite dans un document tenu à la 

disposition de l'inspection des installations ciassées.



-4- 

Cette vérification devra également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et 

structures protégés où avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection 
contre ia foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou 

structures. 

2.5 - Contrôles et analyses 

L'inspecteur des installations classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et 

analyses, portant sur les nuisances de l'établissement (émissions et retombées de gaz, poussières, 

fumées, rejets d'eaux, déchets, bruit notamment), soient effectués par des organismes compétents 

et aux frais de l'exploitant. 

Toutes dispositions seront prises pour faciliter l'intervention de ces organismes. 

En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre ces 

contrôles dans de bonnes conditions. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesures (débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite 

àl'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures 

représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 

obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. 

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, les méthodes de prélèvement, 

mesure et analyse sont les méthodes normalisées. 

Les résultats de ces contrôles et analyses - ainsi que ceux obtenus dans le cadre de la procédure 

d'autosurveillance - sont conservés pendant au moins 5 ans par l'exploitant et tenus à la disposition 

de l'inspecteur des installations classées, et, pour ce qui le concerne, de l'agent chargé de ia Police 

de l'Eau. 

2.6 - Incident grave - Accident 

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l'environnement (c'est-à-dire aux 

intérêts mentionnés à l'article 1° de la loi du 19 juillet 1976 modifiée) doit être immédiatement 

signalé à l'inspecteur des installations classées à qui l'exploitant remet, dans les plus brefs délais, 

un rapport précisant les causes et les circonstances de l'accident ainsi que les mesures envisagées 

pour éviter son renouvellement.



2.7 - Arrêt définitif des installations 

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l'exploitant doit adresser une notification 

au préfet du département, conformément au décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié 
(rticle 34.1). Elle doit préciser les mesures prises ou prévues pour assurer la protection de 

l'environnement (c'est-à-dire des intérêts visés à l'article 1°’ de la loi du 19 juillet 1976 modifiée), 
notamment en ce qui concerne : 

- l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 

- la dépollution des sois et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

- la protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents (puits, citerne, etc), 

- la surveillance a posteriori de l'impact de l'installation sur son environnement. 

ARTICLE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

3.1 - Règles générales d'aménagement et d'exploïtation 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans ia mesure du possible, être captés à la 

source et canalisés. 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 

les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être 

munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue 

de respecter les dispositions du présent arrêté. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Les 

ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Notamment, les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure possible collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, 

doit être conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie 
terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque 

la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 

L'emplacement de ces conduits doit être tel qu'il ne puisse à aucun moment y avoir siphonnage des 

effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne doivent 

pas présenter de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché 

doit être continue et lente. 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées 

au rejet, doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou 

de composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des 

installations. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être 

privilégiés pour l'épuration des effluents.
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Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres 

permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en 

continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures doivent être portés sur 

un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

Les instailations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire 

à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement 

leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 

imposées, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 

réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

3.2 - Conditions de rejet des effluents à l'atmosphère 

Les rejets à l'atmosphère en provenance de l'installation sont collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l'intermédiaire de cheminées, d'une hauteur minimale de 7 mètres. 

Les débits d'aspiration des gaz seront de 7 000, 7 000 et 800 Nm3/h. 

NOTA : La hauteur de la cheminée est définie par la différence entre l'altitude des débouchés 

à l'air libre et l'altitude moyenne du sol à l'endroit considéré. 

Les effluents gazeux doivent respecter les Valeurs limites suivantes : 

  
  

  

    

  

PARAMETRES CONCENTRATION 

mg/Nm 

Acidité totale (exprimée en H°) 0,5 

HF (exprimé en F) 5           

  
  

3.3 - Surveiliance des rejets - Autosurveillance 

3.3.1 - Autosurveillance 

L'exploitant s'assurera notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalie 

dans le fonctionnement des ventilateurs d'extraction. 

3.3.2- Dans un délai de un an à compter de la signature du présent arrêté, l'exploitant fera 

procéder, par un organisme dont le choix sera soumis à l'approbation de l'inspecteur des 
installations classées, à une mesure des débits et concentration des éléments fixés à l'articie 3.2., 

au niveau de chacune des trois cheminées de l'unité de satinage.
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3.4. Prévention des pollutions accidentelles 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air. 

Tout brûlage à l'air libre est libre. 

3.5 - Odeurs 

L'établissement est aménagé et équipé de telle sorte qu'il ne soit pas à l'origine de nuisances 

olfactives pour le voisinage. 

ARTICLE 4 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

4.1 - Règles générales d'aménagement et d'exploitation 

Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales et les diverses 

catégories d'eaux polluées. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, 

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 

Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, 

avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est tenu à 

la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 

secours. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader 

les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 

éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne doivent pas contenir de 

substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites 

imposées au rejet, doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de 

température ou de composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou 

de l'arrêt des installations. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent 

être privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux 

paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et 

si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures doivent être 

portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées.
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Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer 
pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des 
valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la 
pollution émise en réduisant ou arrétant si besoin les fabrications concemées. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement 
des effluents. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de 
stockage, de traitement...) difficiles à confiner, elles doivent être implantées de manière à limiter ta 
gêne pour le voisinage (éloignement...) 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception 
des procédés de traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de 
Stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et 
traitement des boues, susceptibles d'émettre des odeurs doivent être couverts autant que possible 
et si besoin ventilés. 

4.2 - Prélèvements et consommation d'eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau. 

Sans préjuger des dispositions du décret du 24 septembre 1992 relatif à la limitation ou la 
suspension provisoire des usages de l'eau, les prélèvements d'eau sont faits à partir de : 

- forage en nappe : 

. débit horaire maximal : 8 m3 

. volume jourmalier maximal : 80 m3 

. période : 6 jours/semaine. 

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Le 
relevé des indications est effectué toutes les semaines, et est porté sur un registre tenu à disposition 
de l'inspecteur des installations classées . 

En cas de raccordement à un réseau public où sur un forage en nappe, l'ouvrage doit être 
équipé d'un clapet anti-retour, d'un disconnecteur ou de tout autre dispositif équivalent. 

Les déchets et ies boues des installations de traitements spécifiques de l'eau, chimiques ou 
microbiologiques, sont éliminés conformément à l'article 5 du présent arrêté. 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions doivent être prises pour éviter 
de mettre en communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de 
pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de 
stockage où d'utilisation de substances dangereuses.
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En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant doit prendre les mesures appropriées 
pour l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau 
souterraines. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage doit être portée à la 
connaissance de l'inspecteur des installations classées. 

4.3 - Eaux résiduaires industrielles 

Le débit des effluents industriels rejetés doit correspondre à un niveau moyen de moins de 8 
litres par mètre carré de surface traitée et par fonction de rinçage. 

. AU vu de l'étude de traitabilité des eaux résiduaires, celles-ci sont rejetées dans l'ouvrage 
collectif d'assainissement du Syndicat intercommunal pour l'eau et l'assainissement de 
l'agglomération de COGNAC. , dont l'exploitant est pourvu d'une autorisation au titre de la loi sur 
l'eau en cours de validité. 

Une convention régissant les rapports entre l'exploitant et le propriétaire du réseau 
d'assainissement, doit être établie, et tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées 
et du service de la Police de l'Eau. Sans préjudice des dispositions de cette convention, les eaux 
déversées dans ledit réseau doivent répondre aux caractéristiques suivantes : 

    

  

  

  

  

  

  

      
  
  

  
  

  

  

  

  

  

  

FLUX DE POLLUTION BRUTE 

REJETS UNITES 

Volume < 70 m°/j 

Matières en suspension (MES) < 40 Kkg/j 

Demande chimique en oxygène (DCO)* < 65 kg/j 

Demande biochimique en oxygène (DBO,) * < 30 kg/j 

Fluor (F7) < 1 kg/j 

Azote global (NGL) < 100 kg/j 

CONCENTRATIONS 

REJETS UNITES 

Matières en suspension (MES) < 30 mg/l 

Demande chimique en oxygène (DCOY* < 2 000 mg/l 

Demande biochimique en oxygène (DBO,)* < 800 mg/i 

Fluor (F7) < 20 mg/l 

Azote global (NGL) < 8500 mg/l               
  

  

* sur effluents non décantés
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- Période de rejet : 7 jours/semaine, 

- Débit maximal instantané : 5 mä/h 

- Moyenne mensuelle maximale des débits journaliers : 70 m3; 

- pH compris entre 5,5 et 9 

- Température inférieure ou égale à 30°C 

En outre : 

-les eaux déversées sont débarrassées des matières flottantes, déposabies ou 

précipitables qui, directement ou indirectement après mélange avec d'autres effluents, 

sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

- elles ne renferment pas de substances nocives en quantités suffisantes pour inhiber 

le processus biologique de la station d'épuration ou pour détruire la vie aquatique sous 

toutes ses formes à l'avai du point de déversement. 

Les changements significatifs dans la répartition des volumes d'effluents et des charges 

polluantes dans l'ouvrage collectif sont communiqués à l'inspecteur des installations classées. 

Au cours de l'année 1997, l'exploitant adressera à M. le Préfet de la Charente, un dossier 

présentant les investissements complémentaires à réaliser de manière à ce que la pollution azotée 

de l'effluent soit traitée ou pré-traitée au niveau de l'établissement. 

L'objectif de concentration à atteindre est le suivant : 

- Si maintien du rejet dans réseau d'assainissement : 

. 150 mg/i d'azote global. Une concentration supérieure pourra être retenue si une 

argumentation technique et, le cas échéant, économique démontre qu'il n'en résulte pas pour 

autant des garanties moindres vis-à-vis des impératifs de bon fonctionnement de la station 

d'épuration urbaine et de protection de l'environnement. 

- Si rejet dans réseau public eaux pluviales ; 

. 15 mg/l d'azote global : 

. 150 mg/l de DCO ; 

. 100 mg/l de DBO,. 

4.4 - Eaux vannes - Eaux usées 

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux usées des lavabos et éventuellement des cantines 

sont collectées puis renvoyées dans le réseau public d'assainissement. 

4.5 - Eaux pluviales 

Elles sont évacuées dans le réseau collectif eaux pluviales. 

En aucun cas, elles ne sont rejetées dans le réseau collectif des eaux usées. 

4.6 - Surveillance des rejets - Autosurveillance 

Le programme d'autosurveillance des rejets est réalisé dans les conditions suivantes : 

…
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PARAMETRES UNITES MODALITES-FREQUENCE ET 

METHODES DE MESURE 

Volume m3/) mesure en continu, tous les jours 

pH mesure en continu 

Matières en suspension (MES) mg/l et kg/j | mesure sur prélèvement hebdomadaire 

Azote global (N) mg/l et kg/i détermination sur prélèvement 

hebdomadaire 

Fluor (F) mg/l et kg/j | mesure sur prélèvement hebdomadaire 

  

Les prélèvements sont réalisés sur une durée correspondant à une journée de travail, 
proportionnellement au débit, et conservés en enceinte réfrigérée. 

Les résuitats de ces mesures sont transmis trimestriellement, avant le 20 du mois suivant le 

trimestre écoulé, à l'inspecteur des installations classées, accompagnés de commentaires sur les 

causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en oeuvre où 
envisagées. Les paramètres représentatifs de l'activité de l'établissement sont joints. 

Au moins deux fois par an, les prélèvements et analyses sont effectués par un organisme 

agréé par le Ministère de l'Environnement, ou choisi en accord avec l'inspecteur des installations 

classées. Lors de cette opération de recalage, il est aussi procédé à la mesure des autres 

paramètres figurant aux points 4.3. ci-dessus selon des méthodes normalisées. 

4.7 - Prévention des pollutions accidentelles 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction 

‘et l'exploitation des installations pour limiter les risques de poliution accidentelle des eaux ou des 

sols. 

4.7.1 - Siockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois doit 

être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 60 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, ia 

capacité de rétention doit être au moins égale à : 
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- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, sans être inférieure à 600 litres 
ou à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 600 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister 
à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui 
doit être maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être 
associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs en 

fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci- 
dessus. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules-citernes doivent être étanches 
et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit étre effectué avec les 

précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts, 
). 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés), 

doivent être effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

4.7.2. - Aménagement de l'atelier 

4.7.2.1.- Les cuves de traitement sont construites conformément aux règles de l'art. Les 

matériaux utilisés à leur construction doivent être soit résistants à l'action chimique des liquides 

contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec le liquide d'une garniture inattaquable. 

L'ensemble de l'unité de traitement est réalisé de manière à être protégé et à 

résister aux chocs occasionnels dans Île fonctionnement normal de l'atelier, 

4.7.2.2. - Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides 

contenant des acides, des bases, des toxiques de toute nature où des sels à une concentration 

supérieure à 1 gramme par litre est muni d'un revêtement étanche et inattaquable. || sera aménagé 
de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. Le volume de 

la capacité de rétention sera au moins égal au volume de la plus grosse cuve et à 50 % du volume 

de l'ensemble des cuves de solution concentrée située dans l'emplacement à protéger.
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Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la 
présence du produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve, une canalisation, et les liaisons. Elles 
sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas. 

4.7.2.3. - Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits 
incompatibles ne puissent se mêler. 

4.7.2.4. - L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter 
promptement cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'atelier, clairement reconnaissable 
et aisément accessible. 

4.7.2.5. - Les systèmes de contrôle en continu doivent déclencher sans délai une alarme 
efficace signalant le rejet d'effluents non conformes aux limites du pH et entraîner automatiquement 
l'arrêt immédiat de l'alimentation en eau. 

4.7.3.- Exploitation 

4.7.3.1. - Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs 

annexes, stockages, rétentions, canalisations...) est vérifié périodiquement par l'exploitant, 

notamment avant et après toute suspension d'activité de l'atelier supérieure à trois sernaines et au 

moins une fois par an. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et mis 
à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

4.7.3.2. - Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la 

sécurité des travailleurs, des consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dans 

l'atelier. 

Ces consignes spécifient notamment : 

La liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l'atelier après 

une suspension prolongée d'activité ; 

Les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques 

et les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport. 

La nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans 

l'installation. 

Les opérations nécessaires à l'entretien et à ia maintenance. 

Les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles. 

L'explaitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son 

personnel.
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4.7.4 - Information sur les produits 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature 

et les risques des produits dangereux présents dans l'installation. 

A l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en 

caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, 

à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

4.7.5 - Bassin de confinement 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être poliuées lors d'un accident ou d'un incendie sera 
recueilli dans un bassin de confinement. 

ARTICLE 5 - ELIMINATION DES DECHETS 

5.1 - Gestion 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception 

et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 

et ce conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur {loi n°75 -633du 15 
juillet 1975 modifiée et ses textes d'application). 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 

n°94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux 
ne sont pas les ménages. 

L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents 

déchets générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

5.2 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, 

notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et 
économiquement possibles. 

Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre..., doit être effectué en vue 

de leur valorisation. En cas d'impossibilité, justification doit en être apportée à l'inspecteur des 
installations classées. 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques où susceptibles d'entraîner des 

pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas 

contraire, s'ils ne peuvent être totalement netioyés, ils doivent être éliminés comme des déchets 

industriels spéciaux.
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Les boues provenant du traitenent des eaux ne peuvent être utilisées en agriculture que 
si elles sont conformes aux spécifications énoncées dans la norme NFU 44041 et sous réserve 
d'une autorisation spécifique ; dans les autres cas, elie doivent être traitées comme des déchets 
industriels spéciaux. 

Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc...), un bilan annuel 
précisant le taux et les modalités de valorisation est effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées. 

5.3 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les 

emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la 

protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

5.4 - Elimination des déchets 

5.4.1 - Principe général 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement 

ou de ses dépendances, doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au 

titre de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées. L'exploitant doit 

être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés pendant 

3 ans. 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

Cependant, il peut être dérogé à cette prescription en ce qui concerne l&déchets non souillés par 
des substances nocives où toxiques (papier, palette, etc...) lorsque ces derniers seront utilisés 
comme combustibles lors des "exercices incendie”. 

5.4.2 - Déchets banals 

Au plus tard en juillet 2002, les déchets industriels banals non triés ne pourront plus être 

éliminés en décharge. On entend par déchet trié, les déchets dont on a extrait au moins les 

matériaux valorisables (bois, papier, carton, verre, etc...) 

5.4.3 - Déchets industriels spéciaux 

Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établit une fiche d'identification du déchet 
qui sera régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants : 

- ke code du déchet selon la nomenclature, 

- la dénomination du déchet, 

- le procédé de fabrication dont provient le déchet,
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- son mode de conditionnement, 

- le traitement d'élimination prévu, 

- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques 
du déchet), 

- la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 
- les risques présentés par le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 

les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

L'exploitant tient pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où seront archivés : 

la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 
les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 

les observations faites sur le déchet, 

les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par lies centres éliminateurs. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimum suivant sont consignés sur un 

document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement...) et conservé par l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature, 

- dénomination du déchet, 

-_ quantité enlevée, 

- date d'enlèvement, 

-_ nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
-__ destination du déchet (éliminateur), 

- nature de l'élimination effectuée. 

Les quantités de déchets mis en centre permanent de stockage sont strictement limitées 

    

  

à: 

NATURE DU DECHET CODE QUANTITES MAXIMALES 
(an) 

Boues de station d'épuration C 284 450 

          
      

  

5.5 - Stockage sur site 

La quantité de déchets stockés sur le site dans l'attente de leur valorisation ou de leur 

élimination ne doit pas dépasser la quantité trimestrielle produite (sauf en situation exceptionnelle 
justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement). 

Toutes précautions sont prises pour que : 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envols), 

…
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- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une poilution des eaux superficielles ou souterraines, 
ou d'une pollution des sols : à cet effet, les stockages de déchets spéciaux et des 
déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires dont 
ie sol sera imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés. Ces aires seront 
bordées de murettes conçues de manière à contenir les éventuels déversements 
accidentels et si possible normalement couvertes, ou aménagées pour la récupération 
des ruissellements, 

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées 
conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de 
produits explosifs. 

5.5.1 - Stockage en emballages 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant 
servi à contenir d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été 
contenus dans l'emballage, 

- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet. 

Les déchets conditionnés en emballages ne peuvent pas être gerbés sur plus de 2 
hauteurs. 

Pour les déchets industriels spéciaux, l'emballage porte systématiquement des 
indications permettant de reconnaître les dits déchets. 

5.5.2 - Stockage en cuves 

Les déchets ne peuvent être stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces 
cuves sont identifiées. 

5.5.3 - Siockage en bennes 

Les déchets ne peuvent être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories 
de déchets compatibles. 

5.6 - Surveillance - Autosurveillance 

L'exploitant tient à disposition de l'inspecteur des installations classées la caractérisation 
et la quantification de tous les déchets spéciaux générés par son activité, quelles qu'en soient les 
quantités. Pour les déchets d'emballages, dont les détenteurs ne sont pas les ménages, il en va de 
même des contrats mentionnés à l'article 2 du décret n°94-609 du 13 juillet 1994 : ces derniers 
doivent indiquer la nature et les quantités prises en charge.
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Sans préjudice des obligations résultant de l'application de la loi n°75-633 du 15 juillet 
1975 relative à l'élimination des déchets et des textes pris pour son application, l'exploitant assure, 
au fur et à mesure, un contrôle spécifique des opérations effectuées relatives à l'élimination des 
déchets spéciaux visés à l'annexe | de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985. Il transmet un état 
récapitulatif trimestriel, avant le 20 du mois suivant le trimestre écoulé, à l'inspecteur des installations 
classées. 

ARTICLE 6 - PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

6.1 - Règles d'aménagement 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement 

ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 

santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié relatif aux bruits aériens 
émis par les installations relevant de la loi sur les installations classées pour la protection de 

l'environnement leur sont applicables sans préjuger des dispositions arrêtées ci-après. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés 
à l'intérieur de l'établissement, doivent être conformes à la réglementation en vigueur . 

l'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 

haut-parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la 
prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

6.2 - Miveaux limites 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'usine les 
valeurs suivantes : 

  
  

      

  

Jour (6h30-21n30) Nuit {21h30-6h30) 

sauf dimanches et et dimanches 

jours fériés et jours fériés 

EMPLACEMENTS Niveaux limites Niveaux limites 

admissibles de admissibles de bruit en 

bruit en dB{A} dB{A} 

limites de propriété 65 55           
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ARTICLE 7 - GESTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

7.1 - Prévention 

7.1.1 - Conception - Aménagement 

La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir 
d'une division des activités concernées, une séparation effective des risques présentés par leur 
éloignement ou une séparation physique de stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. 

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention 
des services d'incendie et de secours. Les éléments de construction seront d'une manière générale 
incombustibles. L'usage des matériaux combustibles est limité au strict minimum indispensable. 

7.1.2 - Installations électriques 

Le matériel électrique basse tension est conforme à la norme NFC 15.100. 
Le matériel électrique haute tension est conforme aux normes NFC 13.100 et NFC 
13.200. 
Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles de l'art. 

En outre, les installations électriques utilisées dans les zones susceptibles de 
contenir une atmosphère explosive sont conformes à la réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et susceptibles 
de présenter des risques d'explosion (arrêté ministériel du 31 mars 1980 - J.O. du 30 avril 1980). 
Elles sont protégées contre les chocs. 

Les transformateurs, contacteurs de puissance, sont implantés dans des locaux 
spéciaux situés à l'extérieur des zones de dangers. 

Des interrupteurs muitipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont 
installés à l'extérieur des zones de dangers. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état ; elles sont 
périodiquement - au moins une fois par an - contrôlées par un technicien compétent. Les rapports 
de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

7.1.3- Alimentation en gaz naturel : 

Une vanne de barrage extérieure est placée sous coffret à verre dormant. La 
canalisation maîtresse d'alimentation gaz de la chaufferie et du housseur-thermique est signalée aux 
teintes conventionnelles. 

7-2 - intervention en cas de sinistre 

7.2.1 - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'établissement est pourvu, sous la responsabilité de l'exploitant, en accord avec le 
Service Départemental de Secours et de Lutte contre l'incendie, des moyens d'intervention 
appropriés aux risques encourus. Ces moyens comportent au minimum :
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- Un réseau de robinets incendie armés d'un diamètre & = 40 mm susceptible de couvrir l'ensemble de l'établissement, 

- Un réseau d'extincteurs appropriés aux risques encourus, 

En outre : 

- les extincteurs sont d'un type homologué NF.MIH, 

- les moyens de secours et de lutte Contre l'incendie sont maintenus en bon état de service et vérifiés périodiquement, 

- le personnel de l'établissement est entraîné périodiquement à la mise en oeuvre des matériels de secours et d'incendie ; des exercices peuvent utilement être réalisés en commun avec les sapeurs-pompiers : 

- des dispositions sont prises Pour permettre une intervention rapide et aisée des services de secours et de lutte contre l'incendie en tous points intérieurs et extérieurs des installations. Les éléments d'information sont matérialisés sur les sols et bâtiments de manière visible. Les schémas d'intervention sont revus à chaque modification de la construction ou de mode de gestion de l'établissement. Ils sont adressés à l'inspecteur Départementai des Services de Secours et de Lutte contre l'incendie, 

- les voies d'accès à l'usine sont maintenues constamment dégagées. Les R.LA. et extincteurs sont facilement accessibles en toutes circonstances. 

7.2.2 - Consignes d'incendie 

Outre les consignes générales, l'exploitant établit des consignes spéciales relatives à la lutte contre l'incendie. Celles-ci précisent notamment : 

- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, 
- l'organisation des équipes d'intervention, 
- la fréquence des exercices, 
- les dispositions générales concernant l'entretien et la vérification des moyens de lutte contre l'incendie, 
-les modes d'appel des secours extérieurs ainsi que les personnes autorisées à lancer ces appels. 

7.2.3. - Registre d'incendie 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie ainsi que les cbservations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre spécial qui est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.
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7.3 - Dispositions particulières concernant le transformateur contenant des P.C.B. 

7.3.1- Ü est pourvu de dispositifs étanches de rétention des écoulements, dont la capacité 
sera supérieure ou égale à 100 p. 100 du volume de P.C.B. présent dans l'appareil. 

7.3.2 - Les stocks sont conditionnés dans des récipients résistants et sont identifiés. 

7.8.3 - Tout appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. doit être signalé par étiquetage tel que 
défini par l'article 8 de l'arrêté du 8 juillet 1975. 

7.3.4 - Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l'étanchéité ou de l'absence 
de fuite sera effectuée par l'exploitant sur les appareils et dispositifs de rétention. 

7.8.5 - L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule contenant le matériel imprégné de 
P.C.B. ou P.C.T. ne comporte pas de potentiel calorifique susceptible d'alimenter un incendie 
important et que la prévention et la protection incendie sont appropriées. 

Il vérifie également que dans son installation, à proximité de matériel classé P.C.B. ou 
P.C.T. il n'y a pas d'accumulation de matière inflammable sans moyens appropriés de prévention 
ou de protection. 

En cas de difficultés particulières notamment pour les installations existantes nécessitant 
une telle accumulation, une paroi coupe-feu de degré 2 heures doit être interposée (planchers hauts, 
parois verticales) ; les dispositifs de communications éventuels avec d'autres locaux doivent être 
coupe-feu de degré 1 heure. L'ouverture se faisant vers la sortie, les portes seront munies de ferme- 
porte. 

7.8.6 - Des mesures préventives doivent être prises afin de limiter la probabilité et les 
conséquences d'accidents conduisant à la diffusion des substances toxiques (une des principales 
causes de tels accidents est un défaut de protection électrique individuelle en amont ou en aval de 
l'appareil. Ainsi, une surpression interne au matériel, provoquée notamment par un défaut électrique, 
peut produire une brèche favorisant une dispersion de P.C.B. : il faut alors éviter la formation d'un 
arc décienchant ün feu). 

Les matériels électriques contenant du P.C.B. ou P.C.T. doivent être conformes aux 
normes en vigueur au moment de ieur installation. Les dispositifs de protection individuelle doivent 
aussi être tels qu'aucun réenclenchement automatique ne soit possible. Des consignes doivent être 
données pour éviter tout réenclenchement manuel avant analyse du défaut de ce matériel. 

Les dispositions prévues au paragraphe 8.5. étant respectées, s'il n'existe pas un 
système de protection individuelle sur le matériel aux P.C.B. interdisant tout réenclenchement 
automatique à la suite d'un défaut, la modification du dispositif de protection de l'appareil est 
nécessaire. 

À titre d'illustration, pour les transformateurs classés en P.C.B., on considère que la 
protection est assurée notamment par la mise en oeuvre d'une des dispositions suivantes : 

- protection primaire par fusibles calibrés en fonction de la puissance ; 
- mise hors tension immédiate en cas de surpression, de détection de bulles gazeuses 

ou de baisse de niveau de diélectrique.
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73.7 - En cas de travaux d'entretien courants où de réparation sur place, tels que la 
manipulation d'appareils contenant des P.C.B., la remise à niveau ou l'épuration du diélectrique aux 
P.C.B., l'exploitant prendra les dispositions nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou 
de nuisances liés à ces opérations. 

Il devra notamment éviter : 

- les écoulements de P.C.B. où P.C.T. (débordements, rupture de flexible) ; 
- une surchauffe du matériel ou du diélectrique ; 

- le contact du P.C.B. où P.C.T. avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une bâche. 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des opérations. 

L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour ces travaux est adapté 
(compatibilité avec les P.C.B. - P.C.T.) et n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion 
non protégé électriquement, choc pendant une manoeuvre, flexible en mauvais état, etc...) Les 
déchets souillés de P.C.B. ou P.C.T. éventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés 
dans les conditions fixées à l'article 5. 

ARTICLE 8 - MODALITES D'APPLICATIONS 

8,1 - Mise en conformité 

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables dès leur notification à l'exception de 
celles pour lesquelles des délais sont précisés ci-après : 

  
  

  

ALINEAS PRESCRIPTIONS DELAIS 

2.4 Protection contre la foudre 26 février 1999 

4.3, Norme de rejet 34 décembre 1995 

à.7.2.2 Rétention sous bain de traitement 31 décembre 1995                 
  

8.2 - Abrogations 

Les prescriptions précédemment applicables, au titre de ta législation des installations 
classées, sont abrogées aux dates d'entrée en vigueur du présent arrêté.



ARTICLE 9 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément 
réservés. 

ARTICLE 10 : En cas de changement d'exploitant, le nouvel 

exploitant devra en faire la déclaration au préfet dans le mois 
qui suivra la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 11 : Ampliation du présent arrêté sera notifiée à M. le 
directeur de la S.A.R.L. BERNADET. 

Un extrait énumérant les prescriptions auxquelles 
l'installation est soumise sera affiché à la mairie de 
CHATEAUBERNARD pendant une durée minimum d'un mois. 

Un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité 
sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon 
visible, dans l'installation, par les soins de M. le directeur 

de la S.A.R.L. BERNADET. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet de la Charente 
et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 

régionaux diffusés dans tout ie département. 

La présente décision peut être déférée au tribunal 
administratif : 

1°) par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux 
mois à compter de la notification de l'arrêté : 

2°) par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de 
la publication ou de l'affichage dudit acte. 

ARTICLE 12 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous- 
préfet de COGNAC, le maire de CHATEAUBERNARD, le directeur 
régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement 

et l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrété dont 

une ampliation sera adressée au conseil municipal de COGNAC. 

ANGOULEME, LE -# AOÛ 1985 

LE PRREE Tes 
Le Secrétaire Général 

 


